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Organismes 

Action 

Période prévisionnelle 

Territoire concerné 
Description de l’action 

Public 
bénéficiaire du 
RSA (BRSA) 

 

Montant de l’aide du Département 

Financement du projet 

Montant de l’aide précédente 

Références des 
dossiers : DI/GSU  

- Réunion CTD 

- Projet 

 

 
Association pour 
l’animation des 
centres sociaux et des 
maisons de quartier 
de Martigues (AACS) 
 
 
 
 
Statut : association 
 
 
 
 
Adresse :  
Hôtel de ville, 
BP 60101 
13692 Martigues 
Cedex 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Président :  
Mme Joëlle CAMPO 
PISCIONE 
 

 
IAE Tutorat - atelier 

ou chantier 
d’insertion (ACI) 

 
 
 
 
 

« Martigues 
insertion solidarité 
services (MISS) » 

 
 
 
 
 

Du 01/01/2021 
 au 31/12/2021 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pôle n° 9 
(Istres/ Martigues/ 

Marignane/Vitrolles) 
 

 
Il s’agit d’un chantier porté par l’association pour l’animation 
des centres sociaux et des maisons de quartier de Martigues 
(AACS). Cet ACI intervient dans le parc locatif de 13 habitat 
situé à Martigues. 
Les principales activités consistent à assurer : 
- l’entretien, la réparation et le nettoyage des parcs urbains ; 
- la propreté des espaces collectifs ; 
- une présence sociale auprès des habitants pour les sensibiliser 
  au respect des espaces collectifs.  
 
Les métiers du secteur de l’entretien sont principalement ciblés. 
 
L’action se déroule dans cinq quartiers d’habitat social à 
Martigues. 
 
 
Pas de bilan final de l’action car nouveau dossier en 2020. 
 
 
Bilan intermédiaire de l’action du 01/01/2020 au 30/06/2020 : 
4 périodes de mise en situation en milieu professionnel 
(PMSMP) réalisées. 
 
 
 
 
 
 
 

 
16 postes 

dont   
8 postes de 

BRSA 
recrutés en 

CDDI sur un 
ACI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Montant : 28 000 € 

Soit 3 500 € x 8 BRSA 
 
 
 
 

1 - Autres cofinancements publics : 
Région : 20 000 € 
Ville : 14 000 € 

 
 
 

2 - Aide aux postes : 
Contrats CDDI ACI : 242 388 € 

dont participation du CD 13 : 47 287 € 
 
 
 

3 - Autres recettes :  
Prestations : 79 730 € 

Autres : 12 000 € 
 

Pas d'autofinancement. 
 
 
 
 
 

 
Montant départemental de l’aide 

précédente : 28 000 € pour 8 BRSA 
 

 
2020.9/336 

 
 
 
 
 
 
 

INS-001484 
 
 
 
 
 
 
 

CTD du 
02/10/2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Renouvellement 
de la convention 

2020 
 

 
 
 

 
TOTAL 

 
8 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 1 ACI 

  
28 000 € 
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